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ACCESSIBILITÉ :
40 ans d’immobilisme, ça suffit !

La liberté d’aller et venir pour tous ne peut
pas attendre 10 ans de plus !
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A ccessibilité :la liberté d 'alleretd e ven ir
n e peutpasatten d re 10 an sd e plus!

Pétition de l’Association des Paralysés de France, soutenue par Philippe CROIZON
http://w w w .change.org/fr/p% C3% A9titions/accessibilit% C3% A9-la-libert% C3% A9-d-aller-et-de-venir-ne-
peut-pas-attendre-10-ans-de-plus

N epaspouvoirserendredansuneboulangerie,unepharm acie,chezunm édecin;nepaspouvoirallerau
ciném a,voirune expo,prendre le busou le train,traverserlarue,allerà l'école… c'est le quotidien de
m illionsdepersonnesensituationdehandicapenFrance.C'estnotrequotidien.
P ourtantily aprèsde40 ansdéjà,uneloiaposél'obligationd'accessibilité.En2005,une autre loi a prévu
l'accessibilité pour 2015.
N oussaluonslesacteursquisesontm obiliséspourrendreleurslocaux accessiblesdanslestem ps.
M aisaujourd'hui,nous sommes en colère face à tousleslobbies(fédérationset associationsde
professionnelsdel'im m obilier,du tourism e,decom m erçants,d'architectes,dem aires… )quiontdemandé
un report du délai parcequ'ilstrouventquel'accessibilitéc'esttropcher,tropcom pliqué,inutile…
Etnous sommes aussi en colère face aux pouvoirs publics qui ont écouté ces lobbies et nous demandent
ou plutôt veulent nous imposer d'attendre jusqu'à 10 ans de plus.

Nous avons jusqu'à l'été pour agir avant l'adoption de textes définitifs sur l'accessibilité.
Pour plusd'inform ations:rendez-voussurnecoutezpasleslobbies.org !

P étitionadresséeà:
Jean-M arcAyrault,P rem ierM inistre
ChristopheDevys,Conseillersocialauprèsdu P rem ierm inistre
DanielZielinski,Directeurdecabinetdelam inistredespersonneshandicapées
Cabinetdelam inistredespersonneshandicapées,Directeurdecabinetdelam inistredespersonnes
handicapées
M artineCarrillon-Couvreur,Députée,présidentedu CN CP H
M arieP rost-Coletta,Déléguéem inistérielleàl’accessibilité
Jérém ieBoroy,ConseillerAccessibilitéauprèslam inistredespersonneshandicapées
AgnèsM arie-Egyptienne,S ecrétairegénéraledu CIH (Com itéInterm inistérieldu Handicap)
Claire-L iseCam pion,S énatrice,présidentedel’O BIACU
S ivousaussivouspensez que l'accessibilité sim plifie lavie de tous:personnesen situation de handicap,
parentsavecune poussette,personnesâgées,blesséstem poraires,personnesvoyageantavecune valise
encom brante;
S ivousaussivouspensezquelasociétédoits'adapterpouraccueillirtoutlem onde,quellesquesoientles
capacitésetdéficiencesdechacun;
S ivousaussivouspensez que lesintérêtsparticuliersdéfendusparleslobbiesne doivent pasguiderles
pouvoirspublicsdanslam iseenplacedeleurspolitiques;
S ivousaussivouspensez que l'accessibilité relève de l'intérêtgénéral,soutenez toutescellesetceux qui
sesontengagésdanslam iseenaccessibilitédelasociété;
Encourageztoutescellesetceux quisontprêtsàlefairedèsdem ain.
Dites oui à l'accessibilité en signant cette pétition

Gravement accidenté en 1994, Philippe Croizon doit
être amputé des quatre membres. Il est devenu le
premier athlète français aussi lourdement handicapé à
traverser la Manche à la nage, puis à relier les cinq
continents en traversant quatre détroits : Gibraltar,
Bering, La Mer Rouge, la Papouasie. Il vient de publier
un nouveau livre "Plus fort la vie".

http://www.change.org/fr/p%C3%A9titions/accessibilit%C3%A9-la-libert%C3%A9-d-aller-et-de-venir-ne-peut-pas-attendre-10-ans-de-plus
http://www.change.org/fr/p%C3%A9titions/accessibilit%C3%A9-la-libert%C3%A9-d-aller-et-de-venir-ne-peut-pas-attendre-10-ans-de-plus
http://www.necoutezpasleslobbies.org/
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C’est quoi les ADAP
(Agenda d’Accessibilité programmée), les

délais supplémentaires de 3, 6 et 9 ans, etc…

Le dispositif envisagé suite aux arbitrages du
1er ministre le 26 février 2014

Que seraient les ADAP ?

Définition :
 Un ADAP (Agenda d’Accessibilité Programmée) serait un outil de stratégie

patrimoniale de mise en accessibilité des ERP (Établissement Recevant du Public) et
des services de transports publics.

 S igné par le ges tionnaire qu iengageraits a res pons abilité financ ière, u n A D A P d evrait
d é c rire d ’ u ne partla s traté gie d e mis e en œ u vre, etd ’ au tre partla programmation bu d gé taire
plu riannu elle.

 L a programmation c ons is teraità effec tu erd es travau x c haqu e anné e, avec u n premierbilan
trans mis à la pré fec tu re d ès la fin d e la 1ère anné e. L e ges tionnaire ne pou rra d onc pas
attend re la fin d e la pé riod e pou rs e mettre en ac c es s ibilité .

Objet et Contexte :
 D is pos itif pré s enté parla S é natric e C laire-L is e C ampion d ans le rapport« Ré u s s ir20 15 »

remis au P remierminis tre le 1ermars 2 0 13.

 S u ite au c ons tatd u retard d e la Franc e q u antà l’ applic ation d e la lois u rl’ ac c es s ibilité , la
S é natric e fu t mand até e par le P remier minis tre, pou r imaginer u n d is pos itif inc itatif
c onc iliable avec le maintien d e l’ é c hé anc e lé gale d e 2 0 15.

 S u ite à 3 mois d e ré u nions d e « c onc ertation » entre tou tes les parties prenantes
(c ollec tivité s territoriales , branc hes profes s ionnelles etas s oc iations ) afin d e d é gager d es
lignes d irec tric es relatives au x mod alité s opé ratoires , c onc ernantles thèmes s u ivants :

1 . E c hé anc es pars ec teu r
2 . Formalis ation d u c ontenu
3. Ins tru c tion d es d os s iers
4. A u thentific ation d e la fin d ’ u n A d 'A p
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5. Ré gime d es s anc tions

 Ily eu tbeau c ou p d e d is s ens ions , notammenten rais on d e la fermeté d es as s oc iations ,
(alors q u ’ elles é taientminoritaires ), s u r le faitd e ne pas c ré er u n d is pos itif honteu s ement
trops ou ple etflexible après 40 ans d ’ attente.

 L es d é s ac c ord s , q u ifu renttrès nombreu x, é taient« tranc hé s » par la D M A , D é lé gation
minis té rielle à l’ ac c es s ibilité , en tantqu ’ animatric e d es ré u nions .

Suivi et contrôle prévu par la Préfecture

 L e d is pos itifA D A P c omporteraitd es points d e c ontrôle ré gu liers . L e res pons able d e l’ A D A P
trans mettraitau P ré fetu n bilan en fin d e pé riod es intermé d iaires , etu n pointd ’ avanc ement
en fin d e première anné e, etu ne attes tation d e fin d ’ A D A P .

 L a fin d e l’ A D A P etle res pec td es engagements pris par l’ opé rateu r lors d e s on d é pôt
d evraientêtre vé rifié s .

 Une amend e pou rraitêtre appliqu é e en c as d e non-trans mis s ion d es bilans etattes tation
finale. Un c ons tatd e c arenc e s eraitd res s é parle P ré fet.

 En fin d ’ A D A P , la C C D S A pou rraitpropos er: l’ oc troid ’ u n d é lais u pplé mentaire pou rac hever
l’ A D A P , l’ injonc tion d e ré alis er les travau x d ans u n c ertain d é laietla c ons titu tion d ’ u ne
provis ion c omptable c orres pond ante ou l’ applic ation d ’ u ne s anc tion financ ière grad u é e.

 L e ris q u e pé nals era s u s pend u pend anttou te la d u ré e d e l’ A D A P . Un rec ou rs pé nals eraitd e
nou veau pos s ible en fin d ’ A D A P s iles obligations d ’ ac c es s ibilité n’ é taienttou jou rs pas
res pec té es .

 L e prod u itd es s anc tions financ ières pou rnon-res pec td es A D A P s eraitré inves tiau profitd e
l’ ac c es s ibilité u nivers elle, notammentpou r d es ac tions rec herc he etd é veloppements u r
l’ ac c es s ibilité etpou r d es s u bventions d e travau x d ’ ac c es s ibilité à forte u tilité s oc iale et
relevantd e maîtres d ’ ou vrage à s itu ation financ ière d é grad é e.

Calendrier
02 avril 2014 :
P ré s entation en C ons eild es minis tres d u projetd e loid ’ habilitation mod ifiantla loid u 11 fé vrier
20 0 5.

Avril-juillet 2014 :
Vote d u P arlement.

Juillet 2014 :
P u blic ation d e l’ O rd onnanc e q u ipré c is era la loi, en d é taillantle d is pos itif, notammentles d é lais et
les s anc tions .

En conséquence, notre mobilisation va durer jusqu’au mois de juillet !

31 décembre 2014 :
D ate limite pou rremettre u n engagementoffic ielà d é pos eru n A d ’ A pavantju illet20 15.

Juillet-octobre 2015:
Ins tru c tion d es A D A P parla C C D S A , eten c as d e valid ation, pointd e d é partd u d é lai.
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Délais de mise en oeuvre

1- Les ERP (Établissements Recevant du Public)

D u ré e (à partird e la valid ation d e l’ ins tru c tion parla P ré fec tu re):
> Jusqu’à 3 ans maximum pour les ERP de 5e catégorie (c eu x rec evantle moins d e pu blic ):
le ges tionnaire d evraitobligatoirementavoirré alis é s es engagements à effec tu erd es travau x
c haqu e anné e s ou s peine d ’ u n c ons tatd e c arenc e d res s é parle P ré fet. Un 1erbilan d evraitêtre
remis au bou td e 12 mois à la pré fec tu re, s ou s peine d ’ u ne amend e, voire d ’ u n c ons tatd e
c arenc e d res s é parla P ré fet.

> Jusqu’à 6 ans maximum pour les autres catégories (1ere à 4e), (en 2 phas es d e 3 ans , c . -à-
d . q u ’ au terme d e la phas e 1 , u n s ec ond bilan s eraiteffec tu é d ans lequ elle ges tionnaire d evrait
obligatoirementju s tifierd ’ avoirré alis é s es engagements à effec tu erd es travau x c haqu e anné e
s ou s peine d ’ u n c ons tatd e c arenc e d res s é parle P ré fet)

> Jusqu’à 9 ans maximum (3 phases de 3 ans) pour les gestionnaires de « patrimoine
important ou complexe» (N otion res tantà d é finir; pou rle momentils ’ agitd es ges tionnaires
inc lu antplu s ieu rs é tablis s ements pard é partement, tou tes c até gories d ’ ERP c ompris es ); les
c ond itions é voqu é es pré c é d emments eraientmaintenu es .

S anc tion en c as d e non-ré alis ation d e l’ A D A P (en plu s d e l’ injonc tion d e faire etd e la pos s ibilité
d e porterplainte après la pé riod e d e l’ A D A P ):
>P ou rles ERP pu blic s : 2 25 0 0 0 eu ros d ’ amend e parERP inac c es s ible, plafonné e à 2% d es
d é pens es d e fonc tionnementd e la c ollec tivité pu bliqu e
>P ou rles ERP privé s : 2 25 0 0 0 eu ros d ’ amend e parERP inac c es s ible, plafonné e à 5 % d e la
C A F (C apac ité d ’ A u tofinanc ement)

2. Les Transports urbains et interurbains

D u ré e (à partird e la valid ation d e l’ ins tru c tion parla pré fec tu re):
>Trans ports u rbains (bu s d e ville): 3 ans
>Trans ports interu rbains (liais ons parau toc ar, relevantd u C ons eilgé né ral): 6 ans

S anc tion en c as d e non-ré alis ation d e l’ A D A P :
> A nnu lation d u marc hé pu blic lors q u e le maté rielrou lantac heté ne s era pas ac c es s ible
>O bligation d e proc é d erà u ne provis ion bu d gé taire s ile pers onneld ’ ac c u eiletd e c ond u ite n’ es t
pas formé au x d iffé rents types d e d é fic ienc es
>A mend e forfaitaire s ila fou rnitu re d ’ informations ac c es s ibles à tou s types d e d é fic ienc es n’ es t
pas ré alis é e
Écueil d’importance : aucune sanction n’est prévue si le gestionnaire des services de
transport public ne respecte pas l’échéance de son ADAP

3. Le Transport ferroviaire

•P ou rles gares ré gionales (P ou rle TER, c ’ es t-à-d ire s ou s c ompé tenc e C ons eilré gional): 9 ans
>P ou rles gares nationales (c ’ es t-à-d ire pé rimètre exc lu s ifd e la S N C F etd e RFF): 2018 s elon
les engagements d e la S N C F.
•P ou rle maté rielrou lant: aucune obligation de mise en accessibilité pour le matériel
existant; l’accessibilité reposerait donc sur le renouvellement d’un parc, ou suite à des
programmes
de rénovation.
•S anc tion en c as d e non-ré alis ation d e l’ A d ’ A P : le régime de sanction n’a pas été abordé
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Position du Comité d’entente Régional

L a pos ition d u C omité es td e c ons id é rerqu e le d é laid ’ u n A D A P , q u elqu e s oitle s ec teu r,
ne peu têtre pos té rieu rà la date du 31 décembre 2017 .
L e pré s entpou voir exé c u tif s ’ es tengagé d ans c e d is pos itif d e l’ A D A P , or au -d elà d u
mand atd e c e pou voir, iln’ exis teraitplu s au c u ne garantie d e voirl’ engagementré alis é , en
c as d e c hangementd u pou voirexé c u tif.
A ins i, l’ é c hé anc e d ’ u n A D A P c orres pond raità la d ernière loid e financ es ad opté e d ans le
c ad re d u mand atd u pré s entpou voirexé c u tif, s oitc elle qu ic onc erneraitla c onc lu s ion d e
l’ exerc ic e bu d gé taire d e l’ anné e 2 0 1 7 , au 31 d é c embre.

Les revendications du Comité d’Entente Régional

Sur les délais envisagés pour avoir une continuité de la chaîne de déplacement, à savoir 10
ans (9 ans + 1 an de procédure) : INACCEPTABLE !

M ême s il’ é c hé anc e lé gale d u 1erjanvier20 15 es tmaintenu e, etqu e le d is pos itifc ons is te
en u ne programmation plu riannu elle ferme d es ac tions d e mis e en ac c es s ibilité , c 'es t-à-
d ire avec d es effets c onc rets , vis ibles ettangibles , anné e après anné e, c ons tatable paru n
premierbilan au bou td e 12 mois ; parc ontre c onc ernantles d é lais envis agé s pou vantaller
ju s q u ’ à 1 0 anné es s u pplé mentaires , le comité rappelle que le CNCPH a manifesté sa
réprobation la plus totale !
A près 40 ans d ’ immobilis me, d evoirattend re 10 ans d e plu s c ons titu eraitu n d emi-s ièc le
d ’ expec tative, parrapportà la première loid u 30 ju in 197 5, pou rs e voirc onc ré tis er u ne
ré elle liberté d ’ alleretd e venir. L es as s oc iations ré itèrentavec forc e q u e l’accessibilité
est un droit fondamental, qui ne peut devenir effectif qu’avec une continuité de la
chaîne de déplacement et d’activité.
N ou s d emand ons d onc fermement et avec vigu eu r q u e les d é lais d es A D A P s oient
os tens iblementres s erré s , c onformé mentà l’ engagementd u Gou vernementlors d u C omité
Interminis té rield u H and ic apd u 25 s eptembre d ernier.

Le Comité d’entente Régional déplore

L’absence de sanction pour non-dépôt d’ADAP.
L’absence de sanction pour inexécution des ADAP dans le domaine des transports.
L ’ abs enc e d ’ enc ad rement et d ’ explic itation d u c arac tère d ’ exc eptionnalité d es c as d e
s u s pens ion etd e prolongation d es A D A P , via d es c ritères pré c is etinc ontes tables :

N ou s s ou tenons q u ’ u ne s u s pens ion ne d evraitintervenir qu ’ en c as d e mis e s ou s
tu telle d ’ u ne c ollec tivité territoriale parla C hambre ré gionale d es c omptes pou r u n
ERP pu blic ou u n s ervic e d e trans portpu blic ; etqu ’ en c as d e proc é d u re d e
red res s ementju d ic iaire pou ru n ERP privé .

L’absence d’obligation de publicité de l’ADAP dans chaque ERP ; or, rend re vis ible le
d is pos itifpermettraitau x u s agers d e s avoirs iu n ges tionnaire d ’ ERP s ’ es tins c ritd ans u ne
d ynamiqu e d e mis e en ac c es s ibilité via u n A D A P , ou s ’ iles ts u s c eptible d e faire l’ objet
d ’ u ne plainte. Ils ’ agiraitd e veillerà ne pas engorgerparerreu rles tribu nau x.
L ’ abs enc e d ’ obligation d e formation d u pers onneld es ERP en c ontac tavec le pu blic .
La faiblesse du montant des amendes envisagées en cas d’irrespect des ADAP dès
la première année, ou à la fin de la 1ère période de 3 ans (pou rc eu x as s u jettis à
plu s ieu rs pé riod es ): 1500 euros seulement !
L’absence incompréhensible d’obligation de disposer de logements accessibles
avec des ascenseurs dans les bâtiments d’habitation collectifs à partir de R+3, c'est-
à-dire pour les immeubles de 3 étages.
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L e recul dommageable qu’est de rendre facultatif l’élaboration d’un PAVE (P lan d e
mis e en ac c es s ibilité d e la Voirie etd es Es pac es pu blic s )pou rles c ommu nes les moins
peu plé s :

Tou t en rec onnais s ant les d iffic u lté s q u e l’ é laboration d ’ u n tel d oc u ment peu t
engend rer pou r les petites c ommu nes , nou s propos ons par c ontre d e gard er
l’ obligation etd e la trans fé rerà l’ é c helon interc ommu nal.

L e non-remplac ementd u terme «travau x »par«ac tions d e mis e en ac c es s ibilité ». Iles t
né c es s aire d ’ avoiru ne terminologie englobanttou tes les varié té s d e bes oins en matière
d ’ ac c es s ibilité afin d e c ou vrirtou s les types d e mes u re pou rtou tes les d é fic ienc es .

Précisions sur l’absence d’obligation de disposer de logements
accessibles avec des ascenseurs dans les bâtiments d’habitation

collectifs à partir de R+3

Contrairement aux engagements de la France à l'échelle internationale, le Gouvernement a
décidé de s’opposer à l'abaissement à R+3 du seuil obligatoire d'installation d'un
ascenseur dans le cadre bâti d'habitation neuf.

En effet, en rais on d e la progres s ion d é mographiqu e etd u nombre c rois s antd 'ac c id ents d e la vie,
le nombre d e pers onnes d ites hand ic apé es au gmente en permanenc e. P arallèlement, en fonc tion
d e l'allongementd e la d u ré e d e la vie, le nombre d e pers onnes âgé es en ru ptu re d 'au tonomie es t
au s s ien au gmentation c ons tante.

D e c e pointd e vu e, nou s ne pou vons q u e d é nonc erla contradiction dans laquelle s’est placé
le Gouvernement en présentant un projet de loi visant à « adapter la société au
vieillissement des personnes », en s ou tenant u ne politiqu e d e s ou tien à d omic ile et
d 'au tonomie d es pers onnes âgé es en voie d e d é pend anc e eten refu s antd e s u ivre les argu ments
d u M ou vementas s oc iatifrelatifs à l’ ac c es s ibilité d u c ad re bâti. En agis s antd e la s orte ild é nie au x
pers onnes d ites hand ic apé es etau x pers onnes âgé es d é pend antes leu rd roité lé mentaire à vivre
d ans u n environnementac c es s ible etad aptable.

Iln’ es tpas c onc evable qu e le Gou vernementparais s e ignorerqu e l'obligation d'accessibilité
ne concerne que les appartements en RDC et ceux desservis par ascenseur, ce qui ne
représentait déjà qu'un appartement nouveau sur deux en 2001 et un appartement nouveau
sur trois en 2012 s elon le rapportd e M me la S é natric e C laire L is e C ampion à M . le P remier
M inis tre. D e plu s , s iles mais ons ind ivid u elles repré s entent55% d es c ons tru c tions nou velles ,
gu ère plu s d e 15% d ’ entre elles ré pond entau x obligations d ’ ac c es s ibilité .

C ette pos ition s e ré d u ità u n c ons tatterrible : seulement 30% des logements nouveaux seront
concernés par l'obligation d'accessibilité. C’est évidemment inacceptable !

Iln’ es tpas c onc evable non plu s d ’ ignorerqu 'entre 20 0 6 et20 1 0 , près d e 7 5 0 0 0 logements H L M
d es s ervis paras c ens eu rd ans d es « tou rs » ou d es « barres » d ’ immeu bles d es anné es 60 ont
d is paru d u faitd u remplac ementd e c es immeu bles paru n habitatn'exc é d antpas R+3.

Iln’ es tpas c onc evable d e s u rc roîtqu ’ on nou s d is e q u e l'obligation d 'ac c es s ibilité d u c ad re bâti
d 'habitation au x pers onnes d ites hand ic apé es c ond u irait à u n s u rc oût d e la c ons tru c tion
inc ompatible avec la né c es s ité d e relanc erla politiqu e d u logementen Franc e. En effet, l'ind ic e d u
c oûtd e la c ons tru c tion vientd e bais s er d e 2 , 1 8 % s u r l'anné e, c e q u itend à d é montrer qu e
l’ au gmentation d u prix d u m² livré es td u e au x au tres é lé ments c ons titu tifs d u prix d e vente
(ac c rois s ementd u c oûtd u fonc ier, d es honoraires etd es marges d es promoteu rs )
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Plusieurs points d’entrée pour une même pétition
Rendez-vous sur :

www.necoutezpasleslobbies.org
www.change.org/fr/petitions/accessibilite
www.accessibilite-universelle.apf.asso.fr
www.reflexe-handicap.fr
www.faire-face.fr

Associations membres du Comité d’Entente Régional Midi-
Pyrénées :

- A FM (A s s oc iation Français e c ontre les M yopathies )
- A FS EP (A s s oc iation Français e d es S c lé ros é s En P laqu es )
- A FTC M id i-P yré né es (A s s oc iation d es Familles d e Trau matis é s C râniens )
- A N P E A (A s s oc iation N ationale d es P arents d ’ Enfants A veu gles )
- A P A JH 8 1 (A s s oc iation P ou rA d u ltes etJeu nes H and ic apé s )
- A P A JH 46 (A s s oc iation P ou rA d u ltes etJeu nes H and ic apé s )
- A P ED YS M id i-P yré né es (A s s oc iation d es P arents d ’ Enfants D ys lexiqu es )
- A P F (A s s oc iation d es P aralys é s d e Franc e)
- A rc he en P ays Tou lou s ain
- A RTIES (A s s oc iation Ré gionale Tou lou s aine pou rl’ Inté gration d es Enfants S ou rd s )
- A venirD ys phas ie M id i-P yré né es
- C O RID YS (C oord ination d es Intervenants au près d es pers onnes s ou ffrant d e

d ys fonc tionnementneu rops yc hologiqu es )
- GIH P M id i-P yré né es (Grou pementpou rl’ Ins ertion d es P ers onnes H and ic apé es )
- H and i-S oc ial
- L igu e M id i-P yré né es S portA d apté
- S é s ame A u tis me M id i-P yré né es
- Tris omie 21 M id i-P yré né es
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« Perle » de lobby : « Michel Zumkeller : contre l’accessibilité, la
mobilisation, ça paye ! »

Exemple d’un député qui a voté la loi de 2005 et qui se réjouit de son report !
« Madame le Maire, Monsieur le Maire,

Grâce à notre mobilisation, le gouvernement vient d’annoncer le report à 2021 de l’obligation de
mettre aux normes d’accessibilité les lieux publics. Ce délai supplémentaire de 6 ans doit nous permettre
d’aborder toutes les problématiques liées à ces travaux. Bien entendu, je reste à votre disposition pour
évoquer avec vous ces questions. Toujours à votre écoute. Cordialement,»
Michel Zumkeller, Député du Territoire de Belfort, Maire de Valdoie.
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CNCPH 
Décision de l'assemblée plénière du 1 lmars 2014 

concernant le projet de loi d'habilitation relatif à l'accessibilité 

Le CNCPH a décidé, par un vote majoritaire, lors de la réunion de l'assemblée plénière 
du 11 mars 2014, : 

1. de prendre acte du projet de loi habilitant le gouvernement à adopter des 
mesures législatives pour la mise en accessibilité des établissements recevant du 
public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les 
personnes handicapées. 

Le CNCPH note avec intérêt que la future ordonnance devra prévoir les modalités 
suivantes : 

- Une délibération annuelle des autorités organisatrices de transport sur les 
conditions d'accessibilité du réseau de transport public, 

- La définition de sanctions encourues dans le domaine des transports, en cas 
d'irrespect des obligations de formation du personnel en contact avec le public et 
d'information des usagers. Les sanctions devraient également être prévues en cas 
d'irrespect des obligations de formation du personnel des ERP. 

- La définition d'une proportion minimale annuelle de matériel roulant routier 
devant être accessible, 

- L'élargissement de la composition et des missions des commissions communales et 
intercommunales pour l'accessibilité : 

o A cet égard, le CNCPH exprime de nouveau la nécessité à ce que des 
associations de personnes âgées, de parents d'élèves et de cyclistes 
puissent intégrer ces commissions. 
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o Il serait tout autant important que ces commissions se voient affecter la 
mission de dresser une liste publique des ERP accessibles sur leur 
territoire. 

De plus, s'il faut saluer le maintien de l'échéance légale du l' janvier 2015, avec le risque 
de sanctions pénales, il reviendrait cependant au Gouvernement de vigoureusement 
parfaire sa communication afin de faire comprendre que les ADAP constituent un report 
conditionné au dépôt d'un document à l'autorité administrative compétente, et non un 
report sec tel que les médias s'en font largement l'écho depuis le 26 février dernier lors 
des annonces du Premier ministre. 

2- Mais, eu égard à 40 années d'attente suite à deux lois inappliquées (lois du 30 
juin 1975 et du 11 février 2005) en matière d'accessibilité, le CNCPH adopte la 
motion suivante : 

1) Le CNCPH souhaite que le Gouvernement fasse des ADAP (Agenda d'Accessibilité 
Programmée) un processus manifestement irréversible pour engager la société 
française à se rendre accessible. 

S'il est bien compris que l'échéance légale du ler janvier 2015 est maintenue, et que le 
dispositif consiste en une programmation pluriannuelle ferme des actions de mise en 
accessibilité, c'est-à-dire avec des effets concrets, visibles et tangibles, année après 
année, constatable par un premier bilan au bout de 12 mois ; par contre concernant les 
délais envisagés pouvant aller jusqu'à 10 années supplémentaires, le CNCPH 
manifeste sa réprobation la plus totale. 

Après 40 ans d'immobilisme, devoir attendre 10 ans de plus constituerait un demi-siècle 
d'expectative pour se voir concrétiser une réelle liberté d'aller et de venir. Le CNCPH 
réitère avec force que l'accessibilité est un droit fondamental, qui ne peut devenir 
effectif qu'avec une continuité de la chaîne de déplacement et d'activité. 

Le CNCPH demande donc fermement et avec vigueur que les délais des ADAP soient 
ostensiblement resserrés, conformément à l'engagement du Gouvernement lors du 
Comité Interministériel du Handicap du 25 septembre dernier. 

2) Le CNCPH expose les points de vive préoccupation suivants, concernant le projet 
de loi d'habilitation relative aux ADAP : 

- L'absence de sanction pour non-dépôt d'ADAP, 

- L'absence de sanction pour inexécution des ADAP dans le domaine des transports, 
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- L'absence d'encadrement et d'explicitation du caractère d'exceptionnalité des 
cas de suspension et de prolongation des ADAP, via des critères précis et 
incontestables : 

o Le CNCPH soutient qu'une suspension ne devrait intervenir qu'en cas de 
mise sous tutelle d'une collectivité territoriale par la Chambre régionale 
des comptes pour un ERP public ou un service de transport public ; et qu'en 
cas de procédure de redressement judiciaire pour un ERP privé. 

- L'absence d'obligation de publicité de l'ADAP dans chaque ERP ; or rendre visible 
le dispositif permettrait aux usagers de savoir si un gestionnaire d'ERP s'est 
inscrit dans une dynamique de mise en accessibilité via un ADAP, ou s'il est 
susceptible de faire l'objet d'une plainte. Il s'agirait de veiller à ne pas engorger 
par erreur les tribunaux. 

- L'absence d'obligation de formation du personnel des ERP en contact avec le public. 

- La nécessité d'avoir une terminologie englobant tous les types de besoins en 
matière d'accessibilité : le mot « travaux » serait à bannir. Ce dernier est trop 
réducteur. Il pourrait être remplacé par « actions de mise en accessibilité » afin 
de couvrir tous les types de mesure pour toutes les déficiences. Par ailleurs, pour 
que les Ad'AP tiennent compte des différents types de handicap, il est 
nécessaire que la date d'entrée en vigueur de la nouvelle règlementation 
« ajustée » puisse être fixée au 1' janvier 2015, 

- Le recul dommageable qu'est de rendre facultatif l'élaboration d'un PAVE (Plan de 
mise en accessibilité de la Voirie et des Espaces publics) pour les communes les 
moins peuplés : 

o Tout en reconnaissant les difficultés que l'élaboration d'un tel document 
peut engendrer pour les petites communes, le CNCPH propose par contre 
de garder l'obligation et de la transférer à l'échelon intercommunal. 

3) Le CNCPH réitère l'importante nécessité de disposer de logements accessibles 
avec des ascenseurs dans les bâtiments d'habitation collectifs à partir de 
R+3, c'est-à-dire pour les immeubles de 3 étages. 

A ce jour, grâce aux données officielles de l'INSEE, nous savons qu'il se construit en 
grande majorité sur le territoire français des immeubles sans ascenseur ; ce qui aboutit 
par exemple à une perte de logements accessibles estimés à 75 000 pour la période 
2006-2010. 
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inscrit dans une dynamique de mise en accessibilité via un ADAP, ou s’il est 
susceptible de faire l’objet d’une plainte. Il s’agirait de veiller à ne pas engorger 
par erreur les tribunaux.  

 
-  L’absence d’obligation de formation du personnel des ERP en contact avec le public. 
 
- La nécessité d’avoir une terminologie englobant tous les types de besoins en 

matière d’accessibilité : le mot « travaux » serait à bannir. Ce dernier est trop 
réducteur. Il pourrait être remplacé par « actions de mise en accessibilité » afin 
de couvrir tous les types de mesure pour toutes les déficiences. Par ailleurs, pour 
que les Ad’AP tiennent compte des différents types de handicap, il est 
nécessaire que la date d’entrée en vigueur de la nouvelle règlementation 
« ajustée » puisse être fixée au 1er janvier 2015, 

 
- Le recul dommageable qu’est de rendre facultatif l’élaboration d’un PAVE (Plan de 

mise en accessibilité de la Voirie et des Espaces publics) pour les communes les 
moins peuplés : 

o Tout en reconnaissant les difficultés que l’élaboration d’un tel document 
peut engendrer pour les petites communes, le CNCPH propose par contre 
de garder l’obligation et de la transférer à l’échelon intercommunal.   
 
 
 

3) Le CNCPH réitère l’importante nécessité de disposer de logements accessibles 
avec des ascenseurs dans les bâtiments d’habitation collectifs à partir de 
R+3, c'est-à-dire pour les immeubles de 3 étages. 

 
A ce jour, grâce aux données officielles de l’INSEE, nous savons qu’il se construit en 
grande majorité sur le territoire français des immeubles sans ascenseur ; ce qui aboutit 
par exemple à une perte de logements accessibles estimés à 75 000 pour la période 
2006-2010. 
 
 
 
 



De plus, alors que l'article l' du projet de loi « Delaunay » expose que l'adaptation de la 
société française au vieillissement constitue un impératif national devant se transcrire 
comme une priorité dans les politiques publiques, il serait alors inconcevable que le seuil 
d'obligation de mettre un ascenseur ne soit pas abaissé à R+3. 

Le CNCPH demande donc avec force l'abaissement du seuil réglementaire 
d'obligation d'ascenseur à R+3 dans les bâtiments d'habitation collectif. 

4) Le CNCPH réaffirme la nécessité à ce que les futurs ajustements normatifs 
puissent bénéficier à tous les types de public, quels que soient leur 
déficience, leur âge ou leur besoins spécifiques. 
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De  plus, alors que l’article 1er du projet de loi « Delaunay » expose que l’adaptation de la 
société française au vieillissement constitue un impératif national devant se transcrire 
comme une priorité dans les politiques publiques, il serait alors inconcevable que le seuil 
d’obligation de mettre un ascenseur ne soit pas abaissé à R+3. 
 
Le CNCPH demande donc avec force l’abaissement du seuil réglementaire 
d’obligation d’ascenseur à R+3 dans les bâtiments d’habitation collectif. 
 
 
 

4) Le CNCPH réaffirme la nécessité à ce que les futurs ajustements normatifs 
puissent bénéficier à tous les types de public, quels que soient leur 
déficience, leur âge ou leur besoins spécifiques. 

 


